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COMMUNIQUÉ DE PRESSE, 05.01.2003 
 

 
 
Les riches toujours plus riches : qui paiera la facture ? 
 
Diminuer les impôts : cette obsession des possédants du monde entier est relayée activement 
dans notre canton par les associations patronales avec le soutien des partis radicaux et 
libéraux.  
 
Le mouvement Attac tient à attirer l’attention des citoyennes et citoyens sur les conséquences à 
moyen terme de ce mouvement. 
 
Premièrement, ce sont surtout les plus fortunés qui bénéficient des baisses actuelles et futures, 
les bas et moyens revenus devant se contenter d’adaptations souvent symboliques. 
 
Deuxièmement, les services publics se dégraderont inexorablement, en particulier les hôpitaux 
et les écoles. Maintenir le haut niveau de nos prestations médicales et sociales, de notre 
système de recherche et de formation, implique un effort continu de la part de l’ensemble de la 
société. Renoncer à cet effort, c’est se préparer à de sombres lendemains. Nos prédécesseurs 
ont mis beaucoup de temps et de soin à mettre en place des institutions et des services propres 
à garantir un développement équilibré de nos sociétés. C’est notre responsabilité d’en prendre 
grand soin. 
 
Le Grand Conseil devra se pencher prochainement sur deux projets issu du monde des 
virtuoses de la finance : 

- d’abord une révision de la loi sur les héritages qui vise à diminuer sérieusement l’impôt 
de succession. Or cet impôt est social par excellence puisqu’il s’adresse en premier lieu 
à celles et ceux qui ont le plus de moyens et que les hasards de la naissance ont 
favorisé. C’est une première injustice qui se prépare 

- ensuite l’initiative de la chambre du commerce et de l’industrie  qui vise à diminuer de 
12% l’imposition directe, ce qui signifiera une réduction des rentrées fiscales pour le 
canton de l’ordre de 70 millions. 

 
Il y a fort à parier qu’une majorité des députés au Grand Conseil s’engouffrera dans la brèche 
ouverte par les possédants de notre canton. 
 
Le système d’impôts mérite une révision. Nous plaidons pour un redéploiement de la taxation, 
allégée pour les bas revenus et augmentée pour les fortunes.  
 
Le mouvement Attac appelle les citoyennes et citoyens de notre canton à s’opposer aux 
manœuvres libérales/radicales qui peuvent sembler séduisantes (qui ne souhaite pas payer 
moins d’impôts !) mais qui nous conduiront dans des impasses.  
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